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· Terrain de l’ancien CFMI 

 

L�Université!est!propriétaire!d�une!parcelle!sise!«!Pièce!de!la!barrière!»!à!Mignaloux-Beauvoir.!Elle!

est!cadastrée!sur!la!section!OH!n°!1601!pour!une!contenance!totale!de!16!912!m².!L�Université!en!

est!devenu!propriétaire!par!la!dévolution.!(Transmission!constatée!par!un!acte!authentique!du!24!

juin2013)!.!

!

!
!

Un!bâtiment!et!son!annexe!d�une!surface!totale!de!372!m²!sont!construits!sur!cette!parcelle.!Ils!

sont!désaffectés!depuis!le!transfert!des!enseignements!du!CFMI!vers!le!pôle!musique!et!dance!en!

2017.!

!

!

!
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Le!terrain!est!situé!en!Zone!Naturelle!et!forestière!du!plan!local!d�urbanisme!du!Grand!Poitiers.!!

Le! classement! en! zone! N2! interdit! par! principe! les! constructions,! les! installations! et! modes!

d�occupation!de!toute!nature.!!

Néanmoins!le!règlement!encadre!les!hypothèses!dans!lesquelles!les!constructions!et!l�occupation!

sont!permises!sous!conditions!particulières!notamment!celles!nécessaires!aux!services!publics!ou!

d�intérêt!collectif.!

!

Par!courrier!du!10!Octobre!2019,!la!Protection!Civile!de!la!Vienne!fait!une!proposition!d�achat!à!

hauteur! de! 100!000! �,! hors! frais! de! notaire.! Ce! terrain! bâti! permettra! à! cette! association! de!

développer! ses! activités! bénévoles! aux! service! des! citoyens! dans! la! formation! aux! gestes! de!

premiers!secours,!l�action!humanitaire!et!sociales!et!la!mise!en!�uvre!des!postes!de!secours!lors!

de!manifestations.!

!

Le! projet! de! cession! de! ce! terrain! au! profit! de! la! Protection! Civile! de! la! Vienne! (association!

d�intérêt!général!déclarée!en!préfecture!le!17!Juillet!2008,!agréée!de!sécurité!civile)!est!conforme!

aux!conditions!d�occupation!prévues!au!plan!local!d�urbanisme.!

!

Conformément! au! code! général! de! la! propriété! des! personnes! publiques,! il! est! nécessaire,!

préalablement!à!la!cession!de!ce!terrain,!de!constater!que!le!bien!est!désaffecté!et!de!prononcer!

son!déclassement!dans!le!domaine!privé!de!l�université.!

!

Délibération (proposition) 

 

« Le conseil d’administration de l’université de Poitiers, réuni en session ordinaire le 19 mai 

2020, constate que le bien est désaffecté depuis le transfert des enseignements du CFMI vers le 

pôle musique et dance en 2017, prononce son déclassement du domaine public pour être intégré 

au domaine privé de l’établissement. 


